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2022 en images

 08 Mai - Cérémonie de commémoration 

05 Mars - Concert de l'Orchestre d'Harmonie d'Ennezat

13 Juillet - Festivités de La Fête Nationale

02 Avril - Concert d'Eclose

03 et 04 décembre - Exposition Luss'Art      26 Novembre - Boom de l'école

03 Septembre - Forum des Associations        11 Novembre - Cérémonie de commémoration 
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www.lussat63.fr

Le mot 
du Maire
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Le bilan de l’année 2022 fait apparaître de nombreux points positifs, 
dont je ne mentionne ci-dessous que les principaux :
• Les travaux d’aménagement des abords de l’espace culturel 
«l’Épigée» et de la salle des sports ont été réalisés, ce qui permet 
un accès confortable pour les différents utilisateurs.
• Nous avons eu le plaisir d’organiser plusieurs manifestations festives 
et culturelles qui ont été saluées par de nombreux participants.
• Nous avons recruté Christelle Aubert en tant que nouvelle 
secrétaire de mairie, qui malgré son inexpérience à ce poste, 
montre une grande motivation dans l’exécution de ses missions. 
Nous sommes très satisfaits de son travail.

Par contre, la gestion de notre commune n’étant pas un long fleuve 
tranquille, nous devons également relever quelques points plus 
négatifs :
• Des absences pour maladie de plusieurs de nos agents municipaux 
ont notamment perturbé la gestion des espaces extérieurs.
• Notre précédente secrétaire de mairie a été mutée en début d’année 
du poste qu’elle occupait depuis plusieurs années, ce qui a 
désorganisé pendant quelques mois les services de la Mairie.
• Le virus du COVID est encore présent avec ses contraintes, notamment 
pour l’école.

D’autre part, nous avons malheureusement été confrontés au décès 
d’une conseillère municipale très active au sein de la commune, 
et je salue la mémoire de Marie Hélène que nous allons beaucoup 
regretter.

Pour l’année 2023, il est clair que l’une de nos préoccupations 
principales sera de faire face à la forte hausse du coût des énergies, 
qui va considérablement impacter les collectivités locales comme 
les particuliers et les entreprises. Nous anticipons pour la commune 
de Lussat-Lignat un surcoût de l’ordre de 100 000 € si nous ne 
faisons rien, ce qui nous obligera entre autres à rechercher des 
sources importantes d’économie dans l’utilisation de tous nos 
bâtiments communaux, et diminuera fortement nos capacités 
d’investissement en 2023.

Mais restons optimistes, en concertation et avec l’appui des forces 
vives de notre village, notre objectif, malgré ce contexte, est de 
continuer à administrer notre commune sans l’endetter.

Je tiens à remercier tous les enseignants de notre école pour leur 
collaboration, nos agents municipaux pour la bonne réalisation de 
leurs missions, l’ensemble du conseil municipal pour son investissement 
et tout particulièrement notre première adjointe pour son dévouement.

Je me joins au conseil municipal pour vous souhaiter une bonne et 
heureuse année 2023 !

13 Juillet - Festivités de La Fête Nationale

02 Avril - Concert d'Eclose

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données à caractère personnel 
entré en vigueur le 25 mai 2018 et à la loi du 6 janvier 1978 modifiée, la mairie de Lussat-Lignat 
est responsable de traitement et traite vos données personnelles pour l’édition du bulletin 
municipal. Vous disposez de droits dont celui de vous opposer à ce traitement. 
Pour les exercer, vous pouvez vous adresser directement auprès du Responsable de traitement 
à l’adresse suivante : 1  Place de la Mairie 63360 LUSSAT - mairie.lussat63@wanadoo.fr

     26 Novembre - Boom de l'école

       11 Novembre - Cérémonie de commémoration 



Travaux et réalisations
Janvier

Achat d'une élagueuse (378 €)
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Juin - École
Un des marronniers, jugé 
dangereux et dont l'état était 
irrécupérable, a été abattu 
dans la cour de l’école (156€). 
Nous avons vérifié que les 
autres marronniers de la cour 
ne représentent pas de  risque 
pour les enfants.

Septembre -  Gymnase
Peinture des douches et remplacement d’aéro-
thermes (chauffage). Ce dernier investissement 
permettra également des économies d’éner-
gie car les nouveaux équipements sont moins 
énergivores que les précédents grâce à un 
allumage uniquement à la demande (10 540 €).

Juillet - Parking de l'Épigée (410 000 €)
Le parking fut achevé et disponible pour les festivités de la Fête Nationale. 
Ce parking d’environ 150 places assurera le stationnement des utilisateurs de 
la salle de sports et de ceux de l’Épigée, et permettra de recevoir un public 
nombreux pour les manifestations futures. Des ombrières seront installées en 
2023 (chantier légèrement retardé à cause de la hausse des prix des matières 
premières). Nous avons dû renforcer les portiques interdisant l’accès du 
parking aux véhicules dont la hauteur est supérieure à 2,20 m, qui avaient 
été détériorés par des utilitaires, ce qui explique la fermeture temporaire 
de certains accès. Tout au long de l’été, nous avons dû couper les plans de 
Daturas (plantes invasives) qui avaient poussé dans les espaces verts autour 
de l’Epigée.  Ces espaces seront engazonnés en 2023.
 

Novembre
- École : création d'un bac à graviers pour les enfants (100 €)

 Voirie : 
- Création d'un nouveau trottoir rue des lilas (12 015 €)
- Dans le chemin de Chandeyrand, pose de grilles d’évacuation sur 
le réseau d’eau pluviale, qui permettent d’évacuer l’eau stagnante 
en cas de forte pluie (2 040 €)
- Etude réalisée par l’ADIT : inventaire et état des voiries sous la 
gestion de la commune avec un estimatif des coûts de rénovation 
nécessaire et un plan de priorisation en fonction de l’état des voiries. 
Cette étude va nous permettre de prioriser les futures rénovations en 
fonction du budget disponible. 

Février : Sécurisation à l’école 

- Après avoir fait la partie la plus urgente des travaux en 2021, 
nous avons finalisé la sécurisation de l’escalier de service par 
l'installation d’une main courante sur tout l’escalier (1 914 €).

- Installation de détecteurs de CO2 dans toutes les salles de
classe de l’école, avec un indicateur pour l'ouverture des 
fenêtres en cas de besoin, afin d'être en conformité avec les 
recommandations gouvernementales (860 €).
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Mai -Église 
Remplacement des spots 

par des LED sur le chemin 
de l’église et installation 

d'un éclairage LED pour 
l’horloge de l'église 

(10 000 € mais unique-
ment 50% à la charge de 

la commune).

Février  

Autres travaux :
- Installation d’une commande sur le chauffage 
principal du gymnase, permettant aux utilisateurs 
de déclencher le chauffage à la demande et garan-
tissant l’extinction à la fin de l’utilisation (556 €).
- Remplacement de la chaudière de l'atelier 
municipal, utilisé de manière hebdomadaire 
par l'association "Luss'Arts" (3 630 €).
- Remplacement des plots cassés en pierre de 
Volvic sur la place de la fontaine (1 884 €).

Mars
- Adaptation du camion municipal pour une meilleure 
productivité par l’ajout de grilles (2 214 €)
- Augmentation de la puissance électrique sur la 
scène de l’Epigée, nécessaire pour les spectacles actuels 
et futurs (2 960 €) 
- Rénovation des trottoirs autour de l'église 
   (19 000 €).

Mai - École
Plantation de fleurs dans 

les bacs de l'école avec 
les enfants (162 €).

Décembre - École

Les mots d’ordre 2022 : Sécurité et Embellissement de notre village

En 2022, de nombreux travaux ont contribué à la sécurité de tous, et en particulier celle des enfants, car c’est bien 
sûr une priorité pour notre municipalité : sécurisation de l’escalier de l’école, abattage d’un arbre dangereux à 
l’école, installation de détecteurs de CO2 dans chaque classe, bac à gravier, rénovation des trottoirs autour de 
l’église et rue des lilas, remplacement de plots sur la place de la fontaine, éclairage du chemin de l’église, etc…
Et pour rendre notre village encore plus agréable à vivre, nous avons apporté quelques touches d’embellissement, comme 
par exemple le fleurissement des bacs à l’école, ou encore la remise en eau de la fontaine qui a été appréciée par tous.
Et n’oublions pas les travaux les plus conséquents de l’année 2022, qui contribuent aussi à la fois à la sécu-
rité et à l’embellissement : notre belle salle de l’Épigée est maintenant dotée d’un parking digne de ce nom !
Nous espérons que vous avez apprécié toutes ces améliorations, et nous continuerons à faire de notre mieux dans les an-
nées qui viennent pour continuer à mettre en valeur notre village. Nous avons également débuté la réflexion sur le thème 
des économies d’énergie, qui est la préoccupation de tous dans le contexte actuel, et cela fait l’objet d’un autre article…

Changement de l’écran interactif dans la salle 
de classe des CM suite à la panne de l’ancien 
équipement, irréparable à cause de la non 
disponibilité des pièces (5 020 €).

Mai - Fontaine
Remise en eau de la fontaine, 
avec une pompe qui permet 

d’utiliser la même eau en 
continu, en circuit fermé 

(1 945 €).

1. Chemin de Chandeyrand
2. Rue des lilas
3. École

1 2

3



Finances

DÉPENSES

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL
(Eau, électricité, entretien bâtiments et réseaux, fournitures scolaires, etc…)

200 355 €

CHARGES DE PERSONNEL
(Personnel titulaire et non titulaire, URSSAF, Caisse de retraite…)

247 772 €

CHARGES DE GESTION COURANTE + ATTÉNUATION DE PRODUITS
(Indemnités élus, aide sociale, service incendie, ordures ménagères, subventions associations…)

 63 602 €

CHARGES FINANCIÈRES ET EXCEPTIONNELLES
(Intérêts d’emprunts)

6 580 €

VIREMENT SECTION INVESTISSEMENT
(Affectation résultat à la section investissement + opérations d’ordres)

44 286 €

SOUS TOTAL       562 595  € 

RECETTES
IMPÔTS ET TAXES
(TH, TFB, TFNB, TP, taxe enlèvement ordures ménagères, etc)

      422 797 € 

DOTATIONS
(Dotation globale de fonctionnement, dotations élus, compensations TP, TH, TF, etc…)

       135 707 € 

PRODUITS DE GESTION COURANTE ET FINANCIERS
(Régies, location de terrains, rbt assurances, indemnités sinistres, opérations d’ordres…)

             83 724 € 

ATTÉNUATION DE CHARGES
(Remboursement Emplois jeunes)

          51 037 € 

EXCÉDENT 2020 (Résultat N-1 section fonctionnement)          441 645 € 
SOUS TOTAL                                                                                                                                                            1 134 910 €
EXCÉDENT 572 315 €

DÉPENSES RECETTES

LUSSAT : Section de fonctionnement année 2021
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CHARGES DE PERSONNEL :  
247 772 € / 44%

CHARGES À CARACTÈRE 
GÉNÉRAL : 200 355 € 
36%

CHARGES DE GESTION COURANTE
+ ATTÉNUATION DE PRODUITS : 
63 602 € / 11%

CHARGES FINANCIÈRES ET 
EXCEPTIONNELLES : 6 580 € / 1%

VIREMENT SECTION 
INVESTISSEMENT :  
44 286 € /8%

IMPÔTS ET TAXES :
 422 797 € / 37%

DOTATIONS :  
135 707 €
12%

PRODUITS DE 
GESTION COURANTE 
ET FINANCIERS : 
83 724 € / 7%

EXCÉDENT 2020
(Résultat N-1 section 
fonctionnement) :  
441 645€ / 39%

ATTÉNUATION 
DE CHARGES :  
51 037 € / 5%



Finances

Crise de l'énergie
Tout comme pour les particuliers, le coût de l’énergie devient une préoccupation majeure pour notre commune, pour 
les budgets à venir. Au moment où nous écrivons cet article, nous ne savons pas encore clairement si nous pourrons 
bénéficier du bouclier tarifaire sur l’électricité qui permettrait de contenir l’augmentation à 15% en 2023, mais nous 
savons déjà que le coût du gaz sera entre 2 et 3 fois plus élevé qu’en 2022. 

L’impact sur le budget énergie de Lussat, qui en 2021 était de 56 000 €, sera fort et réduira notre capacité d’investissement 
pour les autres projets. Malgré nos différents efforts et investissements réalisés les années précédentes pour limiter les 
dépenses énergétiques de notre commune, nous n’avons pas le choix et nous devons faire tout ce que nous pouvons pour 
réduire notre consommation. 

Les pistes dont nous disposons ne sont malheureusement pas nombreuses. La première est d’investir pour rendre 
nos bâtiments moins énergivores. Mais ces investissements sont lourds et longs à mettre en œuvre, et ils grèveront 
eux aussi notre capacité d’investissement dans d’autres projets. L’autre piste consiste à réduire nos consommations 
en appliquant des solutions qui auront un impact sur le confort des habitants de Lussat : réduction des plages 
d’éclairage public, suppression éventuelle de certains points lumineux, abaissement de la température et/ou meilleure 
programmation du chauffage dans les bâtiments publics. 

Bref vous l’avez compris, l’énergie va devenir une de nos préoccupations majeures, et nous demandons la compréhension 
des habitants de Lussat vis-à-vis des restrictions futures qui pourront être mises en œuvre.
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Vie Scolaire
BUDGET SCOLAIRE ANNÉE 2022/2023
DÉPENSES :
Fournitures diverses :  : 8 226 € (fournitures 
scolaires, reprographie, internet, téléphone). 
Sorties scolaires, transports, piscine : 900 €
Produits de lutte contre la COVID 19 : 1 450 €

ÉCOLE «LES MARRONNIERS»

Accueil des enfants à partir de l’âge de 3 ans 
jusqu’au CM2 inclus, au total 99 élèves.

ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE
DIRECTEUR : M. THEAS Dominique
PS-MS : 25 élèves / Instituteur : M. QUÉRAT
GS-CP : 24 élèves / Institutrice : Mme ARNAUD-ESPALIEU
CE1-CE2 : 28 élèves / Institutrice : Mme MICHAUD
CM1 - CM2 : 22 élèves / Instituteur : M. THÉAS

CALENDRIER DES  VACANCES SCOLAIRES 2023
VACANCES D’HIVER : du 04 février au 20 février 2023
VACANCES DE PRINTEMPS : du 08 avril  au 24 avril 2023
VACANCES D’ÉTÉ : à compter du 08 juillet 2023

HORAIRES DE CLASSE :
Lundi, mardi, jeudi , vendredi : 
9h00 à 12h00 / 13h30 à 16h30

GARDERIE
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
7h30 à 8h50 / 16h30 à 18h30
TARIF DE LA GARDERIE
1,90 € le matin et 1,90 € le soir quelle que soit la durée 
de la présence de l’enfant.

RESTAURATION SCOLAIRE 2022/2023
A la grande satisfaction des utilisateurs du service de 
restauration scolaire, les repas sont désormais fournis 
par API restauration.
Tarif des repas enfant : 3,89 € 
Tarif des repas adulte : 4,98 €
Tarif enfant allergique avec panier repas : 1,90 €

Les enfants sont admis à la cantine sur inscription 
préalable auprès de la Mairie. 
Afin de régler les factures de cantine et de garderie, 
vous pouvez opter pour le prélèvement automatique ou 
payer vos factures en ligne par carte bancaire en vous 
connectant sur le portail TIPI. Un lien direct est à votre 
disposition sur le site internet de la mairie.

En raison de la prolongation de la crise sanitaire, la 
municipalité continue de tout mettre en oeuvre afin de 
limiter l’épidémie de COVID 19.
La désinfection des locaux est effectuée tous les jours 
dans chaque classe et celle des points de contact plu-
sieurs fois au long de la journée.
Deux services sont toujours organisés pour le repas 
de midi à la cantine. Le premier service est à 11h45 
pour les élèves de maternelle et le deuxième à 12h35 
pour les élèves de l’élémentaire.

CEREMONIE DE REMISE DES DICTIONNAIRES 
AUX ELEVES DE LA CLASSE DE CM2 :
Le 24 juin 2022, les élèves de CM2 ont reçu des 
mains de Mme TISSANDIER Isabelle, adjointe 
au Maire, un dictionnaire pour les remercier du 
travail fourni dans notre école mais aussi pour 
les aider dans leurs études au collège. 
Nous leur souhaitons à tous de trouver leur voie 
et de réussir dans le métier qu’ils choisiront.

Retrouvez chaque mois 
les menus de la cantine 

dans la rubrique "Enfance" 
de notre site internet: 

www.lussat63.fr



Paroles d'enfants
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Je suis sur la place du village, assis sur un banc.
Je regarde passer… et puis un jeune garçon s’approche de moi.
Il me dit bonjour et me demande si je suis nouveau dans le village.
Je lui réponds oui en lui souriant.
- J’adore cet endroit, me dit-il.
- Quel endroit ?
- Oh ! Tu ne connais pas la grotte aux mille trésors ? dit le garçon 
d’un air sérieux
- Non, qu’est-ce que c’est ?
- Un endroit magique rempli de choses étranges mais merveil-
leuses, dit-il d’une voix mystérieuse. Deux elfes sont derrière une 
sorte de bureau rempli de ces choses étranges.
Et il s’éloigne en rigolant.
Je ne comprends vraiment pas ce qui le fait rire.
Je commence à marcher en direction de cet endroit appelé " grotte 
aux mille trésors" ; je sens mes jambes trembloter d’émotion.
Je ne savais pas qu’une telle chose existait.

La grotte aux mille trésors

Cette année, nous avons souhaité dédier une page de notre bulletin municipal aux enfants de notre commune en 
leur laissant la parole. En collaboration avec Dominique Théas, directeur de l'école les Marronniers, nous avons 
questionné les élèves de la classe de CM pour connaitre leur lieu préféré sur notre commune. Nous vous laissons 
découvrir la réponse à travers leur prose.

Doucement, je frappe à la porte et découvre un endroit fan-tas-ti-que. 
Des étagères occupent une grande partie de la pièce, elles sont remplies 
de ces choses étranges dont m’avait parlé le garçon.
Je m’approche d’un coin au fond de la pièce ; il est recouvert d’un grand 
tapis.
Je marche jusqu’à ces choses étranges, mon cœur bat la chamade, et si 
c’étaient des sortes de monstres ?
Mais non, je parcours des yeux les choses rectangulaires.
- Je peux t’aider mon enfant ?
Je me retourne, et là, à la place d’un elfe avec un chapeau pointu, je me 
retrouve face à un humain : pas de chapeau pointu, pas de bottes !
Je lui demande :
- C’est bien ici la grotte aux mille trésors ?
- La grotte aux mille trésors ? Nous sommes dans une bibliothèque où 
tu trouveras des livres et des DVD, n’est-ce pas merveilleux ?
- Si, Si, mais je peux vous poser une question ?
- Avec plaisir, dit l’homme.
- Du coup…. Est-ce que vous portez des chapeaux pointus ?

La bibliothèque est notre endroit préféré dans Lussat.
C’est un lieu calme où l'on peut s’évader.



Vie Locale
Médiathèque
La bibliothèque de Lussat vous accueille le mardi et le mercredi de 16 heures 30 à 18 heures, l'inscription est entiè-
rement gratuite. Notre bibliothèque est intégrée au réseau de Riom, vous offrant ainsi la possibilité d'emprunter des 
livres sur tout le territoire de RLV, avec une carte unique. Vous avez accès à des milliers de livres, documentaires, ro-
mans pour jeunes et adultes. Vous avez également la possibilité de consulter le site de la médiathèque et d'effectuer des 
réservations, voire de consulter des ouvrages d'exception !! Une navette inter bibliothèque se charge de livrer les ouvrages 
à la bibliothèque de référence.

La pandémie de COVID nous a contraint à suspendre l'accueil 
des classes durant 2 années et c'est avec beaucoup de plaisir 
que nous avons pu à nouveau présenter notre bibliothèque 
aux plus jeunes et faire découvrir à certains la joie de la lec-
ture. Cet événement est reconduit une fois par trimestre en 
accord avec le directeur d'école Mr Théas.

Nous espérons que ces enfants, heureux de ce bon moment 
partagé, seront nos meilleurs ambassadeurs pour amener plus 
d'adultes à consulter les possibilités de notre installation.

Téléphone : bibliothèque 04 63 79 84 69
Référent : Yves Legros 04 73 83 52 71
Bénévoles : Michele Delarbre, Josette Legros, Yves Legros.
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CCAS
Le Centre Communal d’Action Sociale de la commune 
de Lussat se tient à la disposition de tous les admi-
nistrés de la commune et vous rappelle les services 
mis à la disposition des personnes âgées :

•   L’aide au maintien à domicile des personnes âgées :
    aides ménagères, aides à la toilette, livraison des
    repas à domicile etc. Les services sont assurés par la 
   communauté de communes. 
   Pour tout renseignement et utilisation des services,
   contacter le 04.73.33.36.64

•   Le taxi du marché pour se rendre à Pont-du-Château les 
    1er et 3ème jeudi de chaque mois avec une participation 
   de 10 € par jeudi et réservation au préalable au 
   secrétariat de mairie.

Le dimanche 29 janvier 2023 à 12 heures, nous allons 
enfin pouvoir renouer avec la tradition en organi-
sant de nouveau notre repas des aînés offert aux 
personnes âgées de 65 ans et plus, dans la salle de 
l’Épigée. Le dernier ayant eu lieu en janvier 2020, 
nous attendons donc celui de 2023 avec beaucoup 
d’impatience.

Ce repas est préparé et servi par un traiteur, et une 
petite animation permet à chaque convive de passer 
un agréable moment. 

Les personnes ne pouvant y participer et âgées au 
minimum de 70 ans en 2022  se voient remettre un 
colis gourmand à leur domicile. Nous n’oublions 
pas les personnes en maison de retraite, béné-
ficiaires de chocolats et gâteaux apportés par les 
membres du  CCAS dans les différents établisse-
ments concernés.

REPAS DES AÎNÉS
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             Comment contacter le CLIC ? 
Association Réseau Seniors - CLIC Riom Limagne Combrailles 
51 rue Lafayette 63200 Riom 
Téléphone : 04 73 33 17 64 
Email : secretariat@clic-riom.fr 
www.clic-riom.fr

Le CLIC, c’est quoi ?
« CLIC » signifie Centre Local d’Information et de Coordination en Gérontologie. Il existe 7 CLIC dans le Puy-de-Dôme, 
créés par le Conseil départemental et portés par 7 associations à but non lucratif différentes. Le CLIC Riom Limagne 
Combrailles, dont notre commune dépend, couvre 138 communes au nord du département.

A qui s’adresse le CLIC ?
A toutes les personnes de plus de 60 ans, leurs proches et les professionnels.

Quelle est la finalité du CLIC ?
Le maintien à domicile dans les meilleures conditions, le plus longtemps possible.

Quand faire appel au CLIC pour un accompagnement individuel ?
•  pour toute demande d’informations (concernant les services d’aide à domicile, portage de repas, les professionnels 
   intervenant sur la commune, les dispositifs pour la mobilité, l’amélioration de l’habitat, la téléassistance, les aides 
   financières possibles…) ;

•    pour la visite d’un professionnel à domicile, afin d’identifier vos besoins, les aides possibles et vous accompagner
    dans leur mise en place ;

•  pour connaitre et/ou participer à différents événements et ateliers organisés sur votre commune et ses environs.

Quels ateliers peut proposer le CLIC et ses partenaires ?
Le CLIC et ses partenaires peuvent proposer aux communes l’organisation d’ateliers collectifs, dédiés aux personnes 
de plus de 60 ans. Le CLIC se charge de proposer des thématiques, de trouver des professionnels compétents qualifiés 
pour leur animation et de trouver les financements, en répondant à des appels à manifestation d’intérêt, permettant 
ainsi de rendre la participation gratuite. Une salle doit être mise à disposition pour accueillir les actions et une stratégie 
de communication est choisie, en lien avec les élus, selon les moyens à disposition.
Ainsi, en 2022, plusieurs thématiques ont été proposées : gym, informatique, mémoire, loisirs créatifs, vélo, nutrition, 
bien-être…

Le CLIC dispose également d’un Espace Ressource à Domicile (ERAD) permettant d’accompagner les aides à domicile 
dans leur métier et de leur proposer des formations gratuites.

Qui finance le CLIC ?
Le CLIC relève une mission de service public déléguée par le Conseil départemental. Le CLIC est porté par l’Association 
Réseau Seniors qui détient également un dispositif d’évaluations confié par la CARSAT.
Tous les services sont entièrement gratuits.

Vie Locale
Association Réseau Seniors 
CLIC RIOM LIMAGNE COMBRAILLES
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Vie Locale

Rappel d'interdiction de brûler des déchets 
verts à l'air libre

Quelques dates clés à retenir :

Depuis le 24 août 2022 : gel des loyers énergivores
Si un logement est classé en F ou G, le propriétaire bailleur ne peut pas : 
- Appliquer un loyer supérieur à celui du précédent locataire lors de l’établissement du nouveau bail,
- Procéder à la révision annuelle du loyer en cours de bail,
- Proposer une augmentation de loyer lors du renouvellement du bail, 
-Majorer le loyer en cours de bail à la suite de travaux d’amélioration.

Cette mesure de la loi Climat et résilience n° 2021-1104 du 22 août 2021 est applicable aux contrats de location con-
clus à compter du 24 août 2022. Elle s’appliquera aussi aux baux en cours pour ceux qui seront reconduits tacitement 
ou renouvelés après le 24/08/2022.

Sont concernés :
- Les logements loués nus ou meublés à usage d’habitation principale (parc privé de droit commun, logements com-
munaux appartenant au domaine privé de la commune soumis à la loi du 6 juillet 1989)
- Les logements loués dans le cadre d’un bail mobilité.

A ce jour, les logements HLM ne sont pas concernés, de même que les logements communaux appartenant au 
domaine public de la commune.

- A compter du 1er janvier 2023 : critère de performance minimale à respecter
Le niveau de performance énergétique d’un logement décent devra être inférieur au seuil de 450 kWh/m²/an d’éner-
gie finale. Par opposition à l’énergie primaire, il s’agit de l’énergie qui est livrée chez vous (gaz, fioul, bois ou électri-
cité) et qui correspond à la facture de votre fournisseur d’énergie.
Cette mesure sera applicable pour les contrats conclus à compter du 1er janvier 2023.

- A partir de 2025
Le niveau de performance d’un logement décent sera établi selon l’étiquette du Diagnostic de Performance Energé-
tique (DPE). Ce niveau devra être compris :
- A compter du 1er janvier 2025, entre la classe A et la classe F 
- A compter du 1er janvier 2028, entre la classe A et la classe E 
- A compter du 1er janvier 2034, entre la classe A et la classe D
(Modalités suivant décret à paraître)

Logements locatifs et étiquette énergie :
des changements en perspective !

Besoin d’informations complémentaires sur ce point ? 
ou pour toutes questions juridiques, fiscales, techniques sur l’habitat, votre réflexe : 
ADIL 63 - Maison de l’Habitat, 129 avenue de la République, 63100 Clermont-Ferrand
Tél. 04.73.42.30.75 / www.adil63.org

Nous vous rappelons qu'il est interdit de brûler vos déchets verts à l'air libre ou de les brûler avec un incinérateur 
de jardin. Par ailleurs, vendre ou prêter un incinérateur de jardin est interdit.
Brûler des déchets verts, surtout s'ils sont humides, dégage des substances toxiques pour les êtres humains et 
l'environnement (des particules fines notamment).
Par exemple, brûler 50 kg de végétaux à l'air libre émet autant de particules fines que rouler pendant 14 000 km avec 
une voiture à essence neuve*. Il faut également tenir compte des possibles troubles de voisinage (odeurs ou fumées) 
et des risques d'incendie. Il est également interdit de déverser de l'huile de vidange dans une bouche reliée au 
réseau pluvial. Ces actes d'incivilité malheureusement constatés sur notre commune doivent maintenant s'arrêter.
         * source : https://www.service-public.fr
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Sapeurs pompiers
Chers habitants de Lussat-Lignat, 

Encore une année très chargée et compliquée pour les Sapeurs-Pompiers de votre 
commune, très sollicités tout au long de l’année avec les départs en renfort sur 
le département pour les catastrophes naturelles qui ont touché les villages des 
Combrailles et le secteur de Puy-Guillaume ; puis surtout les feux de bâtiments 
agricoles sur les communes de Saint-Beauzire et de Lussat. Ces sinistres ont 
monopolisé les femmes et les hommes de la caserne de nombreuses heures 
pendant plusieurs jours.

Pour l'instant, l’ensemble du personnel et moi-même espérons 
que vous prendrez soin de vous et de vos proches tout au 
long de l’année 2023, en espérant qu'elle soit meilleure que 
la précédente.

Le centre renové par le SDIS63 est fort de 24 Sapeurs-Pompiers 
volontaires et 30 jeunes Sapeurs-Pompiers, pour une moyen-
ne de 3 interventions par semaine. Afin d’effectuer toutes ces 
interventions dans les meilleures conditions, nous recrutons : si 
vous avez entre 16 et 50 ans et vous avez envie de rendre servi-
ce, alors venez nous rejoindre !

Mise à l’honneur de Philippe LOPEZ

Habitant de Lussat, il intègre le corps des Sapeurs-Pompiers en janvier 2002, puis suit 
les formations incendie et secourisme avec succès. En 2006 lors de la refonte du service 
départemental, il intègre le centre de Saint-beauzire avec d’autres camarades et se forme 
au secours routier puis au poste de chef d’équipe (Caporal). 
Au bout de 3 ans, il est nommé caporal chef. Il reçoit la médaille de bronze pour dix 
années de service et en juillet 2022 l’échelon argent pour 20 ans de service.
Atteint par la limite d'âge, il demande son droit à la retraite qui sera effective le 1er 
février 2023. 
Pour toutes ces années,  il est nommé Sergent honoraire et reçoit la médaille d’argent 
de l’Union Départementale.

Nous lui souhaitons une bonne et heureuse retraite.

Nous recrutons aussi des jeunes Sapeurs-Pompiers pour la  rentrée 2023, à partir de 13 et 14 ans dans l’année.
Vous pouvez contacter le Lieutenant OLLIER Martial au 06 25 42 06 58. 

La gendarmerie de Pont-du-Château 
et ses actions sur notre commune

Cette année, sur la commune de Lussat-Lignat, d'après les informations données par la Gendarmerie de Pont-du-
Château, les gendarmes ont été d’avantage présents dans notre village : 663 heures/gendarme. Nous avons constaté 
que le nombre total d’interventions (30 en 2022 contre 22 en 2021), d’accidents de la circulation routière (9 en 2022 
contre 2 en 2021) et d’infractions (34 contre 24) ont augmenté, mais nous remarquons également que les problèmes 
de délinquance (12 atteintes contre 5) ont diminué. 

Nous pouvons aussi constater que nos gendarmes ne font pas que de la verbalisation mais aussi de la prévention 
sur notre commune (14 heures/gendarme).

Vie Locale
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Naissances 2022
RONGERON Noélie    07/02/2022
NOURISSON LECLERCQ Largo, Noël, Philippe 08/02/2022
FLORENTIN Loan   15/02/2022
DE OLIVEIRA Loan, Diego, Acassio 01/03/2022
SEMONSAT Hélèna, Marie, Hildburg 05/05/2022
VALETTE Axel, Georges, Ramel   30/07/2022
HONORIO Calya, Amina    06/08/2022
LEANDRO PINHEIRO Orlan   20/08/2022
BARDIN Alice, Germaine, Christiane  06/09/2022
BALLET Thibo, René, Claude   14/10/2022
LECHAUVE Léo, Pierre    09/11/2022
THIOLLIER Héloïse, Yvette, Andrée 14/12/2022

Naissances 1922
CHALUS  Suzanne Mathilde  01/01/1922
CELLIER Maria    02/06/1922
CLAUSTRE Odette Jeanne Antoinette  18/06/2022
VIERNE Simonne Jeanne   15/07/1922

Mariages 2022
VIALTER Sébastien et RIVOLLIER Marina  12/02/2022
CHUPIN Simon et MORENO Sarah  04/06/2022
FAURE Nathan et LAVIE Charlotte  04/06/2022
DA COSTA Manuel et FERREIRA Mélina  02/07/2022
BUSETA Gaël et HERMITTE Stéphanie 09/07/2022
FABRE Cyrille et MONTEIX Laure   23/07/2022

Mariages 1922
VIERNE Auguste Stéphane et 
BEGON Francine Marcelle   28/02/1922

FAURE Louis Alexandre et 
CELLIER Hermine Antoinette Louise  26/04/1922

LEGUICHARD Henri Louis André et 
REBOURG Léonie Louise Madeleine  17/10/1922

Décès 2022
BALLET René, Eugène   31/12/2021
PONCHON Jean, Yves, René, Michel   08/01/2022

GARMY épouse FOURNIER Henriette, 
Suzanne, Marie, Thérèse   01/02/2022

KESSLER Jean, Jacques   25/03/2022
BARRA Carlo     27/05/2022
BARTHOUX épouse LOPEZ Brigitte   02/06/2022
BIECHE épouse MOULIN Adrienne, Jeannine, Hélèna 05/06/2022
MOULIN Georges     09/06/2022
FAYAT Sylvie, Marie-Claire    14/06/2022
DA CRUZ Alipio, José    08/08/2022
ALBERT Danielle, Raymonde, Catherine   08/08/2022
FRANCOLON Michel, Joseph    24/09/2022
GUYOT épouse PEREIRA Marie Hélène, Elisabeth  30/09/2022
BORT épouse CHAMBON Régine, Rémye  06/10/2022

Décès 1922
PARROD François   03/03/1922
MARTIGNAT Jean   14/04/1922
FORET Michel    27/05/1922
CLAUSTRE Odette Jeanne Antoinette 02/07/1922
RAFFY Antoine     08/07/1922
GOUJON François Régis Marcel  02/09/1922
BAGET Maria     28/10/1922
TOUCHE Marie     12/11/1922
AMBERD Anne     28/12/1922

Hier et aujourd’hui



BULLETIN MUNICIPAL 2023 / 15

Une équipe municipale, c’est un peu une grande famille et cette année nous 
avons perdu un membre important de cette famille. Marie-Hélène Pereira 
Guyot a été enlevée à notre estime et à l’affection des siens le 30 septembre 
dernier. 

Marie-Hélène a été élue conseillère municipale lors des dernières élections 
qui ont eu lieu en 2020, elle faisait partie de diverses commissions : urba-
nisme, cadre de vie, environnement, associations et culture, vie scolaire.

Toujours disponible pour toutes les missions qui pouvaient lui être 
confiées, assidue aux réunions municipales, impliquée dans la vie de la 
commune, dans le milieu associatif, Marie-Hélène laisse le souvenir d’une 
élue compétente et efficace, soucieuse de l’intérêt général, dévouée à 
la cause de sa commune, sachant de surcroît trouver des compromis, 
apporter un regard différent qui fait avancer le débat et la délibération.

Passionnée par la vie associative, elle participait activement à l'organisation des manifestations locales. Marie-Hélène 
s’est toujours impliquée personnellement dans toutes les manifestations, elle était encore présente lors du forum des 
associations début septembre. 

La commune perd une conseillère municipale dont le parcours s’annonçait prometteur.
Pour toutes ces raisons, elle laisse un grand vide dans l’équipe municipale et le milieu associatif.
Marie-Hélène a été combative jusqu’au bout et le conseil municipal reste admiratif de son courage.

Elle avait toute notre estime et notre amitié. 
Elle a toute notre reconnaissance pour ce qu’elle a entrepris dans la commune.
Nous ne l’oublierons pas.

Hommage

Notre doyenne
La municipalité a le plaisir de mettre à l’honneur la doyenne de notre 
commune.

Fernande FUZIOL est née le 08/09/1926 aux Martres d’Artière ainsi que 
ses six frères et sœurs.

En 1944, elle épouse Marcel FUZIOL et s’installe ensuite à LUSSAT.
De cette union sont nés 4 enfants qui lui ont donné 7 petits-enfants et 
12 arrières petits-enfants.

Fernande a travaillé durant plusieurs années à la Manufacture 
Française des Pneumatiques Michelin avant de prendre une retraite 
bien méritée.

Elle a activement participé à la vie de la commune en étant membre 
du Centre Communal d’Action Sociale et aussi à la vie associative en 
s’investissant sans compter au sein du Club Au Fil des Ans.

Fernande a la chance de pouvoir encore vivre à son domicile et nous 
lui transmettons tous nos vœux pour l’année 2023.



Riom Limagne & Volcans
Notre commune fait partie de la communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans. Celle-ci compte 68 000 
habitants répartis dans 31 communes autour de Riom. 

Porte d’entrée du territoire UNESCO et du Parc naturel des Volcans d’Auvergne, Riom Limagne et Volcans détient le label 
“territoire d’excellence des activités de pleine nature”. Agriculture, tourisme, économie d’excellence, culture et patrimoine : 
le territoire dispose de nombreux atouts qui en font une agglo innovante et attractive ! 

Le rayonnement touristique est très important avec des sites classés parmi les 10 plus fréquentés de la région Auvergne : 
Vulcania, Grotte de la Pierre de Volvic, Volcan de Lemptégy, Espace information des Eaux de Volvic. 
La ville thermale de Châtel-Guyon est en plein essor. 

A ne pas manquer à Riom : le musée Mandet et son département Design et arts décoratifs contemporains, le musée régio-
nal d’Auvergne pour comprendre l’histoire locale, la médiathèque des Jardins de la Culture. 

De nombreux services et équipements sont proposés aux habitants : crèches et halte-garderies, relais d’assistants ma-
ternels, centres de loisirs, établissements scolaires de la maternelle au lycée, formations supérieures, centre hospitalier, 
réseau de bus RLV Mobilités, gares SNCF, équipements sportifs (gymnases, stades, piste d’athlétisme, la plus importante 
structure d’escalade du département, piscine, centre régional de tir à l’arc, centre de tennis couvert), salles de spectacle, 
écoles de musique et d’arts plastiques, services d’aide à domicile, commerces de proximité, le premier marché alimentaire 
du département sous la halle de Riom. 
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Services communautaires :
•   Accueil du public : 8 rue Grégoire de Tours – 63200 Riom – 04 73 67 11 00 – contact@rlv.eu
•   Pôle Aménagement et Développement Durable du Territoire
   (habitat, urbanisme, environnement, mobilité) : 
   8 rue Grégoire de Tours – 63200 Riom – 04 63 63 21 52 – p.ancelet@rlv.eu
•   Pôle Services à la Population (petite enfance, enfance jeunesse, sport, culture, cohésion sociale) : 
   8 rue Grégoire de Tours – 63200 Riom – 04 73 63 46 40 -  v.fayard@rlv.eu 
•   Pôle Attractivité (économie, tourisme, agriculture) : 13 avenue G. Gershwin – 63200 Riom – 04 63 63 21 60 – economie@rlv.eu 
•   Pôle technique (travaux, eau et assainissement, espaces verts) : 13 avenue G. Gershwin – 63200 Riom – 04 63 63 21 59 – dst@rlv.eu
•   RLV info jeunes : 4-6 place St Jean – 63200 Riom – 04 73 64 16 12 – infojeunes@rlv.eu 
•   Accueil de Loisirs : Rue du Stade – 63350 Saint-Laure – 04 73 64 27 27 – centreloisirs@rlv.eu 
•   Médiathèque : Jardins de la Culture – 2 ter Faubourg de la Bade – 63200 Riom – 04 73 64 63 00 - reseaubibliotheques@rlv.eu 
•   Pays d’Art et d’Histoire : 5 rue de l’Horloge – 63200 Riom - 04 73 38 99 94- patrimoine@rlv.eu 
•   Musée Mandet : 14 rue de l’Hôtel de Ville – 63200 Riom - 04 73 38 18 53 – musee.mandet@rlv.eu 
•   Musée Régional d’Auvergne : 10 bis rue Delille – 63200 Riom - 04 73 38 17 31 – musee.auvergne@rlv.eu
•   Ecole de musique : 1 rue Jean Ferrat – 63720 Ennezat - 04 73 63 97 39 – ecoledemusique.ennezat@rlv.eu 
•   Point info RLV Mobilités : Gare de Riom – 04 73 38 08 09 – rlvmobilites@keolis.com 
•   Centre intercommunal d’action sociale : 1 rue Jean Ferrat – 63720 Ennezat – 04 73 63 81 34 – contact@cias-rlv.eu 
•   Office de tourisme Terra Volcana : 27 place de la Fédération – 63200 Riom – 04 73 38 59 45 – accueil@terravolcana.com 

Retrouvez toute l’actualité de RLV sur le site internet www.rlv.eu
Et sur les réseaux sociaux : Facebook : rlv.agglo ; Twitter : rlv_agglo ; Instagram : rlv.agglo  

Riom Limagne et Volcans œuvre pour le développement économique local (plus de 5000 entreprises occupent 21 zones 
d’activité) et encourage le dynamisme commercial, par son soutien financier aux associations de commerçants et par le 
développement du commerce de proximité.
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La piscine de Riom s’agrandit 
C’est l’un des chantiers phares de l’agglomération. Afin d’accueillir davantage 
de baigneurs, de scolaires des 31 communes et de clubs de natation, la pis-
cine Béatrice Hess sera agrandie, avec un nouveau bassin et des nouvelles 
lignes de nage, des espaces aqualudiques et des équipements bien être. Ce 
projet dont le coût total est de 11.5 millions d’euros, permettra également 
d’améliorer la performance énergétique du bâtiment, qui sera notamment 
alimenté par une chaufferie bois à proximité immédiate. La réouverture 
partielle avec l’accès au bassin principal se fera le samedi 8 avril 2023.

Riom Limagne & Volcans

Des nouveautés dans la flotte de RLV’Lo !
Le service de location de vélos électriques RLV'lo met en location deux 
nouveaux vélos à assistance électrique : un vélo cargo et prochainement 
un vélo longtail.
• Un vélo cargo : un vélo porteur par excellence, idéal pour se déplacer et 
transporter vos enfants, vos courses et vos bagages.
• Et prochainement le vélo longtail : équipé de sièges, il permet de se 
balader avec les enfants. Il a été créé par un artisan cycle du territoire.

RLV’Lo est le service de location de vélos à assistance électrique de RLV 
qui se compose d’une trentaine de vélos à assistance électrique. Pour 1 
jour, 1 semaine, 1 ou 3 mois, il est possible de louer un vélo et de découvrir 
le plaisir de vivre votre agglomération en toute liberté. Les équipements 
(cadenas, panier) et la maintenance du vélo sont inclus. 
Pour réserver dès maintenant, renseignements sur le site de 
RLV Mobilité, ou par tel au 04 73 38 08 09.

Expo « Le Grand Tour » au musée Mandet 
Jusqu’au 6 janvier 2023, le musée Mandet à Riom propose une exposition de design sous forme de voyage entre collections 
permanentes et œuvres de jeunes artistes, qui convoque l’imaginaire du visiteur. « Le Grand Tour » fait référence au 
périple qui, du XVe au XVIIe siècles, formait l’œil et l’esprit des artistes, poètes, écrivains en quête de connaissances 
et d’émerveillement. 

Plus qu’un an pour bénéficier de l’aide à la rénovation énergétique
Vincent Amat, conseiller rénovation énergétique au service habitat de RLV, reçoit, informe, oriente et dirige ses interlo-
cuteurs si besoin vers les organismes qui pourront financer une partie des travaux énergétiques. 
Véritable « porte d’entrée à la rénovation énergétique sur RLV », son bureau est ouvert à tous les publics quelles que 
soient leurs ressources. « Mon rôle est avant tout d’informer, sur ce qui existe en termes d’aides, mais pas seulement. Je 
me déplace à domicile pour effectuer des évaluations énergétiques et déterminer « l’étiquette » du logement (A,B...G..F). 
Je peux aller jusqu’à de la simulation de travaux en poussant le scénario jusqu’à évaluer l’économie énergétique réalisée. 
Mon action comprend également un volet sensibilisation». 

Découvrez le nouveau site internet de RLV
Depuis septembre, le site de la Communauté d’Agglomération Riom Limagne et Volcans a fait peau neuve ! 
À la fois vitrine du territoire et véritable service à l’usager, le site Internet de RLV a été pensé pour offrir un accès direct à 
l’ensemble des informations utiles. Actualités, zooms sur les grands projets, présentation et informations pratiques sur 
l’ensemble des services de RLV à destination des habitants, agenda culturel, sportif et associatif du territoire… 
Coloré et épuré, marquant une identité affirmée, ce site Internet reflète l’image d’une collectivité et d’un territoire en 
mouvement, dynamique, attractif et innovant. 

Rendez-vous sur www.rlv.eu 
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   Notre paroisse 
   Saint Pierre du val d’Allier

Curé  Pascal GIRARD 
( Pont-du-Château )

Stéphane de MORAËS 
diacre permanent

( Pont-du-Château )

Eric DELAIGUE 
diacre permanent

( Vassel )

Saint Pierre du val d’Allier est l'une des 32 paroisses constituant le diocèse de Clermont, qui correspond au Puy de 
Dôme. Le diocèse de Clermont est dirigé par l’archevêque François KALIST. Notre paroisse rassemble 12 communes pour 
une population de 30 000 habitants. Pascal GIRARD, curé de cette paroisse, habite à Pont-du-Château.
. 

Après Stéphane DE MORAËS et Éric DELAIGUE, la Paroisse Saint 
Pierre du Val d’Allier compte un nouveau diacre permanent. Pierre 
-Yves MARJOUX a été ordonné diacre permanent le 12 juin 2022. 
Il est domicilié à Pont du Château, marié à Nelly depuis 20 ans, 
père de 3 enfants, très investi dans la paroisse depuis de nom-
breuses années, plus particulièrement dans la préparation aux 
mariages et à la confirmation des jeunes.

Pierre-Yves MARJOUX : 
Nouveau diacre permanent sur la paroisse

De par sa profession, infirmier anesthésiste, et sportif, il vivra sa mission au service de la paroisse, mais également 
au niveau du diocèse au sein de la pastorale de la santé et de la pastorale du sport.
Pierre-Yves était entouré de sa famille, amis et paroissiens lors de la cérémonie, chargée en émotions, qui a été 
célébrée en la Cathédrale de Clermont-Ferrand par notre archevêque Monseigneur François KALIST, devant une 
assemblée recueillie.

Pour reconnaitre un diacre ou un prêtre il faut regarder son étole  (tissus de couleur autour du cou): si elle est en 
diagonale, il s’agit d’un diacre et si elle est verticale, c’est un prêtre.

Les sacrements des catholiques Diacre Prêtre Evêque
Baptême X X X
Eucharistie (communion) X X
Confirmation X
Réconciliation 
(anciennement la confession)

X X

mariage X X X
Sacrement des malades 
(anciennement l’extrême-onction)

X X

Ordination 
(pour les diacres et prêtres)

X

Qui peut donner le sacrement ? 



Contact et permanences
Téléphone de la paroisse : 04 73 83 20 27
Téléphone dédié pour les obsèques : 06 45 50 73 26
Secrétariat paroissial :
Email : paroissesaintpierreduvaldallier@orange.fr
4 rue de la Poste 63430 Pont-du-Château

Permanences d’accueil :
• Le lundi après-midi de 17h00 à 18h30
• Du mardi au vendredi de 9h30 à 11h30
• Le samedi de 9h00 à 11h00

Vous avez une simple question pratique ? 
Vous souhaitez un moment d’écoute et de partage ?
Les personnes de la permanence seront très heureuses 
de vous accueillir.

Les informations et les actualités de la paroisse sont sur 
le site internet : 
www.paroissesaintpierreduvaldallier.catholique.fr

BULLETIN MUNICIPAL 2023 / 19

Ligne départ/arrivée
route de Vichy

Le dimanche 28 août, lors de notre célébration dominicale, nous avons 
mis à l'honneur notre St patron : St Barthélémy, avec distribution de 
brioche bénie.  L'église était décorée et fleurie de couleur rouge afin 
d'honorer notre St Martyr. 

Sous un soleil radieux, après la messe, des paroissiens de Lussat, Lig-
nat et Chavaroux avaient organisé le verre de l'amitié. Pont du Château 
nous a également prêté main forte avec la logistique (mais pas que !).
Cette célébration, exceptionnelle, avait pour but de récolter quelques 
fonds pour l'exécution du nettoyage des vitraux, réalisée par une 
entreprise locale. Malheureusement, les faits escomptés n'eurent 
pas lieu et, pour 2022, seulement les 5 vitraux du chœur, ainsi que 
les statues, furent "toilettés".

Courant 2023, en accord avec notre prêtre Pascal Girard, un concert avec 
entrée libre est prévu car nous souhaitons poursuivre ce nettoyage. 
D’ores et déjà, nous vous invitons à venir profiter de la belle acoustique 
de notre église. Nous saurons vous informer en temps utile.

Une paroissienne

Saint patron de 
Lussat-Lignat

   Notre paroisse 
   Saint Pierre du val d’Allier

Catéchisme des 7-11 ans 
(Lussat, Les Martres d’Artière et Chavaroux)
Sur les 3 communes nous avons 25 
enfants répartis en 3 groupes CE1, CE2 
avec CM2 et CM1 à la maison des asso-
ciations aux Martres d’Artière un samedi 
par mois de 9h à 12h. 
Catéchistes (toutes deux de Lussat) :
Valérie Frécon : 06 03 48 58 01 et 
Isabelle Bourderionnet : 06 58 56 53 35 

L’éveil à la Foi 
L’éveil à la Foi s’adresse aux 
enfants de 3 à 6 ans accompagnés 
de leurs parents. 
Contactez Cathy et Stéphane 
Robinet au 04 73 68 18 80. 
Les rencontres se déroulent de 
15h30 à 17h30 à la Maison 
Paroissiale de Pont-du-Château

Prendre du temps
On se pose des questions sur la 
foi… la vie… Pour les adultes qui 
souhaitent échanger, partager, se 
remettre en route…
La paroisse Saint-Pierre vous propo-
se de faire un bout de chemin, avec 
Stéphane de MORAËS, chaque 1er 

dimanche du mois de 9h00 à 10h30 
à la maison paroissiale de Pont 
du-Château, 12 rue de l’Horloge.



Évènements

Relancer un élan culturel et festif dans notre commune est l'un des objectifs du conseil municipal. 
Malheureusement, début 2020, la pandémie de la Covid-19 est arrivée et nous a imposé deux années quasi blanches. 
En 2022, la commission Associations et Culture de la Municipalité a organisé 5 évènements majeurs décrits ci-dessous : 
3 concerts, les festivités du 14 juillet et la journée « Lussat fête sa rentrée » incluant le 3iéme forum des associations. 

La dynamique lancée par ces évènements a été bonne et payante. En effet, un groupe d’une douzaine de personnes, 
tous habitants de la commune, est motivé pour reprendre le comité des fêtes laissé en sommeil depuis une quinzaine 
d’années (voir leur communiqué à la fin de la rubrique Evènements). La municipalité sera à leur côté pour continuer à 
animer notre commune dans les années à venir. Retour en textes et en images sur une belle année d’un point de vue 
culture et festivités.

Culture et festivités à Lussat-Lignat en 2022

Mars 2022 : 
Concert de 
l’Orchestre 
d’Harmonie 
d’Ennezat

Placé sous la direction de Cyril Coutier, l’Orchestre 
d’Harmonie d’Ennezat est constitué de 50 musiciens 
amateurs qui partagent leur plaisir de jouer ensemble. 

Avec une programmation musicale variée et accessi-
ble au plus grand nombre, ce fut un vrai moment de 
plaisir d’écouter la beauté et la pureté de tous ces 
instruments résonner dans notre salle à l’acousti-
que d’un très bon niveau. 

Le public fut au rendez-vous avec plus de 80 specta-
teurs. Nous remercions l’Amicale de l’école qui a tenu 
la buvette et tous les musiciens pour cette belle soirée.
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Avril 2022 : 
Concert 
d’Eclose 
(Tribute de l’album
 « The Wall » 
de Pink Floyd)

En collaboration avec la Puce à l’Oreille et l’associa-
tion Rock The Night, nous avons eu la chance de faire 
venir deux musiciens de talent dans notre commune : 
Pierre Librini et Cédric Oléon. Ils ont fondé le groupe 
Eclose en 2013. 

Durant toute la soirée, le public a pu replonger dans 
les tréfonds de l'extraordinaire album "The Wall", où 
les tubes les plus mémorables côtoient quelques 
perles parfois oubliées. 

Une soirée avec 125 spectateurs, très réussie autant 
musicalement que visuellement, dans une belle am-
biance. La municipalité remercie chaleureusement 
toute l’équipe de La Puce à l’oreille et l’association 
Rock The Night.
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Évènements

Après plusieurs années sans pouvoir fêter le 14 juillet à cause des 
travaux de l’Épigée et de la pandémie, la municipalité avait à cœur 
d’organiser une journée joyeuse et conviviale pour les habitants de 
Lussat-Lignat. Le thème choisi fut celui du soleil pour fêter le retour de 
cette date si importante et attendue dans notre commune. 

Après le traditionnel dépôt de gerbe aux monuments aux morts, une 
sangria en guise d’apéritif fut offerte aux habitants dans une ambiance 
très festive et latine avec un concert de l’artiste Pedro Panama. Les 
enfants n’ont pas été oubliés : deux structures gonflables géantes ont 
été mises à rude épreuve avec leurs bonds et autres roulades toute 
la journée. Après le lâcher de ballons biodégradables par les enfants, 
une très bonne et copieuse paëlla fut servie aux 180 convives dans la 
salle de l’Épigée.

La nuit tombant, les enfants et parents ont réalisé la traditionnelle 
retraite aux flambeaux en musique dans les rues de notre village. Au 
retour de ce joyeux cortège, un joli feu d’artifice fut tiré sur le stade 
municipal. La fête se poursuivit dans une ambiance très conviviale jus-
qu’au bout de la nuit. La Municipalité remercie le club de basket, qui 
assura, tout au long de la journée, la tenue de la buvette. 

Ces festivités resteront sans nul doute dans les mémoires des participants.

Juillet 2022 : 
Festivités de la Fête Nationale 
avec concert de Pedro Panama

Septembre 2022 : « Lussat fête sa rentrée » avec le concert 
      « Little Mouse and the hungry cats »

Après les congés d’été, la municipalité souhaitait faire de la rentrée un événement joyeux. 
Cette idée nous amena à organiser une journée combinant le forum des associations, un 
pique-nique libre et un concert gratuit de blues-rock.

14h à 18h
Forum des associations 
(Troisième édition) 

PROGRAMME

BUVETTE 
Tenue par L’ONG 
United Riders.  
Bénéfices à destination 
d’une œuvre caritative.

19h à 21h
Dînons ensemble ! 
Apéritif + pique-nique libre

21h à 23h
Concert gratuit

FOOD TRUCK 
disponible sur place

03 SEPT

A    L’ÉPIGÉE LUSSAT 
fête sa rentrée

Ne pas jeter sur
la voie publique

« Little mouse and the hungry cats»
Blues Rock

Pour la troisième année consécutive, la quinzaine d’associations de 
notre commune ont répondu présentes pour nous aider à organiser ce 
forum. Ce fut un moment privilégié d’échange et de partage avec les 
personnes intéressées par les différentes activités proposées par 
les associations. Ensuite, un pot de l’amitié et un pique-nique furent 
organisés sur l’espace engazonné derrière l’Épigée.  

Pour conclure cette journée, nous avons eu la chance d’accueillir une 
des révélations de la scène Blues Française : le groupe « Little Mouse 
and the Hungry Cats ». Ce « band » taillé pour le live, qui enchaîne les 
festivals en France, Belgique et Suisse, a littéralement enflammé la 
scène de l’Épigée avec du groove, de l’énergie à revendre et de la 
bonne humeur ! 
Tout simplement éblouissants, ils laissent derrière eux une traînée 
de poudre hautement énergétique et jubilatoire ! Une formation 
saluée par une standing ovation par le public, une première dans 
notre salle.

Enfin, cette journée a été l’occasion de faire preuve de solidarité, 
puisque la buvette a été tenue par l’ONG nationale « United Riders ». 
Ces motards au grand cœur ont utilisé l’intégralité de la recette pour 
leurs actions sur Clermont envers les plus démunis. La municipalité 
remercie les « United Riders » et le food truck « Chez Flavia » présent 
pour le pique-nique de cette journée comme dans tous les autres 
événements de l’année. 



Évènements
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Décembre 2022 : Zoom sur l’exposition de 
l’association Luss’Arts et son marché de Noël

Comment parler culture en 2022 sans faire un focus 
sur l’exposition de l’association Luss’Arts ? 
En effet, ce rendez-vous devenu incontournable gagne 
en qualité d’année en année. 

Remerciements et pensée
La municipalité remercie toutes les associations qui 
ont organisé cette année des événements ouverts au 
public afin d’animer avec nous notre commune : 
- Kermesse de l’école, le 25 juin, organisée par 
l’Amicale de l’école,
- Gala de danse, le 2 juillet, organisé par Lussat Danse,
- Concours de pétanque, le 1er octobre, organisé par le 
tennis de table,
- Bourse aux jouets, vêtements et puériculture, le 27 
novembre, organisée par l’Amicale de l’école,
- Exposition et marché de Noël, les 3 et 4 décembre, 
organisés par Luss’Arts.

La municipalité remercie également tous les bénévoles 
qui font vivre hebdomadairement notre médiathèque, 
vecteur important de la culture dans notre commune. 

Nous ne pouvons pas refermer cette page sur la 
culture et les festivités 2022 sans avoir une immense et 
douloureuse pensée pour Marie-Hélène Pereira Guyot 
conseillère municipale et membre de la commission
« Associations et culture », qui était toujours présente 
et très active pour aider à l’organisation de ces 
événements. Marie-Hélène, nous ne t’oublierons 
jamais.

COMMUNIQUÉ DU 
FUTUR COMITÉ DES FÊTES 

Après plusieurs années de sommeil, le comité des 
fêtes de Lussat-Lignat est heureux de reprendre du 
service ! Enthousiaste et motivé, le comité souhai-
te organiser de nouvelles animations, culturelles et 
festives, au profit de tous (marché de noël, repas au-
vergnat, soirée à thème…).

Attendues tous les ans avec impatience, les festivités 
du 14 juillet 2023 seront organisées par le comité des 
fêtes en étroite collaboration avec la municipalité.
Afin de commencer à préparer ces évènements, nous 
vous invitons à participer à notre Assemblée Générale 
le mardi 24 janvier 2023 à 19h30 à la mairie, pour 
nous rejoindre et élire le nouveau bureau de l’asso-
ciation.

Notre équipe compte pour l’instant une douzaine de 
bénévoles, et nous espérons l’agrandir. Toutes per-
sonnes motivées pour préparer les festivités et pour 
partager de bons moments dans la bonne humeur 
sont les bienvenues.

Vous souhaitez plus d’infos ou avez une suggestion ? 
Vous souhaitez nous rejoindre, mais vous ne pouvez 
pas participer à l’AG du 24 janvier ?  
Ecrivez-nous : comitelussatlignat@gmail.com

La diversité et la qualité des œuvres exposées sont remarquables : des tableaux à 
l’huile, au couteau ou collages, de la mosaïque et des arts créatifs. L’organisation 
fut remarquable avec pour la deuxième année un très joli marché de Noël réunissant 
une quinzaine d’artisans locaux, un joli vernissage accompagné d’un beau 
discours présentant les activités et la belle dynamique de cette association 
et une tombola avec de très jolis lots. 
Ce fut un weekend très apprécié par les visiteurs. 

Vie des associations



BULLETIN MUNICIPAL 2023 / 23

Vie des associations
LUSS’ARTS
Historique de l’Association : créée en 2009 à l’initiative de quelques personnes 
retraitées qui se réunissaient autour des arts créatifs. Sur les conseils d’un 
peintre amateur, elles décidèrent de s’initier à l’art de la peinture. Puis au fil 
du temps d’autres ateliers ont vu le jour :

Arts créatifs :  lundi de 14 h 30 à 17 h à l’atelier municipal 

Mosaïque :  lundi tous les 15 jours de 14 h à 17 h à l’espace culturel l’Épigée.  
           Atelier animé par Annick Gardari.

Peinture  :  mardi après-midi de 14 h à 17 h à l’espace culturel l’Épigée,
  mardi soir de 19 h 30 à 22 h 30 à l’atelier municipal,
  Ateliers animés tous les 15 jours par Marie SEGURO.

Atelier « nouveautés, découvertes et perfectionnement » 
(pastel, peinture, aquarelle …) : jeudi de 14 h à 17 h à l’atelier municipal. 
Atelier animé par Josiane PEROTTI selon planning 

Stages
Deux stages pastel, animés par Sylviane Gourson 
autour d’un sujet commun, ont été organisés :
• le 02/04/2022  • le 15/11/2022

Ainsi qu’un stage « Atelier bougies parfumées » animé 
par Amandine :  • le 25/4/2022
Un atelier « art floral » a été organisé par l’atelier des 
arts créatifs     

Sortie
Cette année nous avons pu organiser une visite du 
château d’Effiat et de sa galerie dédiée aux exposi-
tions artistiques et découvrir le patrimoine d’Aigue-
perse. Ces visites ont été organisées par deux de nos 
adhérents : Maria et Michel. Pour ces deux lieux nous 
étions accompagnés d’un guide. Cette journée nous a 
permis de nous retrouver également autour d’un bon 
repas et d’une bonne ambiance.

L’année 2023 se profilera selon ces mêmes objectifs 
avec pour but d’améliorer nos ateliers.
Bienvenue à nos nouveaux adhérents et beaucoup de 
projets pour nous toutes et tous.
Pour tous renseignements vous pouvez contacter 
Marie SEGURO au 06 71 39 98 42 

Exposition et marché de Noël 
L’exposition et le marché de Noël se sont déroulés les 3 et 4 décembre 2022 à l’espace culturel l’Épigée. 
Monsieur Jean-Pierre BEAUMATIN, notre invité d’honneur, a exposé ses sculptures sur métal. 
Les adhérent(e)s ont également exposé leurs tableaux (peinture à l’huile, au couteau, collages), des œuvres diverses 
et variées ainsi que de la mosaïque et des arts créatifs. 

Cette année pour la seconde fois, un marché de Noël s’est également tenu durant ces deux journées. Quelques arti-
sans locaux ont accepté d’être présents avec leurs créations diverses : bougies parfumées, créations à partir de pro-
duits de la ruche (bougies, bee wraps, …), lampes fabriquées à partir d’objets recyclés, pochettes, barrettes, cartes, 
bijoux, sacs, ronds de serviettes, …
Cette année nous avons pu inviter quelques personnalités pour le vernissage qui s’est tenu le samedi 3 décembre à 11h30. 

Château d’Effiat Eglise Notre Dame 
d’Aigueperse
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Amicale Laïque Basket Lussat
A noter pour cette nouvelle année un changement de bureau complet. Après 3 années à la tête de ce club qu’il a fait pros-
pérer, François GARRAUD a laissé sa place à Mylène COCHEUX. Merci à lui et son bureau pour tout ce qui a été fait au sein 
du club.
Nous constatons une hausse concrète des effectifs, à savoir quasiment 80 licenciés pour la saison 2022/2023. Cette hausse 
est surtout due aux inscriptions dans nos équipes jeunes.
Nous pouvons compter cette année sur :
• Une équipe U7 : entraînée par CIPIERE Julien et SANTIER Maurine. Nous comptons maintenant 8 enfants âgés de 4 à 6 ans. 
Des entraînements prometteurs pour commencer à former la nouvelle génération de basketteurs !
• Une équipe U9 plateau et une équipe U9 en championnat : entraînées par FATEH Monir et PROVENCHERE Pascale. Nous 
avons vu une explosion de jeunes dans cette catégorie avec une hétérogénéité caractéristique, et de ce fait une équipe 
plateau et une équipe championnat ont pu être montées. Malgré un début de saison compliqué en championnat, la deu-
xième phase devrait être plus prometteuse pour nos jeunes moussaillons.
• Une équipe U11 mixte : entraînée par COCHEUX Mylène et CHAPON Anaïs. Après une première phase compliquée car ren-
contrant des équipes plus fortes, de nets progrès sont à noter pour cette équipe fraîchement constituée. Une deuxième 
phase prometteuse s'ouvre à eux.
• Une équipe U13 garçons : entraînée par LAPEYRE Alexis. De même que pour nos deux autres équipes jeunes, le début de 
saison a été compliqué, rencontrant des équipes solides. La saison n'est pas finie et nous espérons une deuxième phase 
plus heureuse.
• Une équipe senior filles : entraînée par CHALUS Marvin. Une équipe également fraîchement reconstituée car beaucoup 
de joueuses étaient parties. Un gros recrutement a été fait et 7 nouvelles joueuses ont été enrôlées. La saison passée, 
l'équipe a su se maintenir en Départementale 1 et c'est donc dans cette catégorie que la saison a été lancée. Un début de 
saison prometteur même s'il reste encore quelques réglages à faire.  
• Une équipe senior garçons : entraînée par CORBELIN Paul-Emmanuel et DE FREITAS Quentin. Une équipe qui descend de 
Régionale 3, et c’est un renouveau en Départementale 1 avec de nouveaux arrivants et des retours d'anciens joueurs. Un 
début de saison prometteur pour nos Captains qui, nous l'espérons, annonce une bonne saison pour eux.  
Malgré un nombre déjà important d'équipes, nous espérons tout de même continuer dans cette progression. Nous 
pouvons noter un manque dans les catégories allant de U15 à U20.
En ce qui concerne les évènements, dans la lancée du tournoi de fin de saison dernière qui s'était bien passé, nous avons 
organisé un goûter de Noël, rassemblant nos jeunes pousses pour un après-midi festif.
Concernant la soirée du club, nous nous organisons pour trouver une nouvelle date, et elle aura bien lieu.
Nous vous remercions pour votre soutien indéfectible tout au long de ces années, et nous continuons à compter sur vous.
Nous manquons de bénévoles, et si certaines personnes sont intéressées, n'hésitez pas à contacter le club.  

Les prochains matchs à domicile :
Le samedi après-midi :
• U9 : les 14/01 et 21/01 (horaires à définir)
• U11 : les 14/01 et 21/01 (horaires à définir)
• U13 : les 14/01 et 21/01 à 17h00

Le dimanche matin :
• Seniors féminines : le 15/01 à 11h00
• Seniors masculins : le 15/01 à 13h00

MLC Lussat
De septembre à mai, l'association MLC Lussat vous propose des cours 
amusants et dynamiques de Zumba le mardi de 19h30 à 20h30 à la salle 
culturelle l'Épigée ! 

Il est possible de s'inscrire à tout moment au cours de l'année en venant 
directement à la salle aux heures de cours ou en nous contactant :
 - par mail mlclussat@gmail.com 
 - par téléphone : 07 82 35 12 79
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Par la volonté d’élus communautaires et de bénévoles motivés, des circuits balisés 
ont été créés en 2003 pour découvrir le territoire de LIMAGNE d’ENNEZAT. Afin de 
pérenniser le projet, d’entretenir les balisages et d’animer le territoire par la randon-
née, l’association BALADES EN LIMAGNE D’ENNEZAT nait en avril 2009. 
Depuis, mieux connue sous le pseudo « BALINZAT », celle-ci vous propose :

- Une activité d’entretien des balisages sur 7 circuits de randonnées pédestres et VTT représentant 115 km de chemins 
balisés sur les 14 communes de l’ex-Communauté de LIMAGNE d’ENNEZAT. Cette activité ponctuelle est réalisée au 
printemps et en début d’été de façon à relever les travaux à réaliser à l’automne (implantation de poteaux, mise en 
place de balises PVC). Depuis 2017, l’association BALINZAT est en convention avec la Communauté d’agglomération 
RIOM LIMAGNE et VOLCANS

- Une activité d'organisation de manifestations à caractère sportif et familial (VTT, randonnées pédestres) pour la pro-
motion du territoire de LIMAGNE d’ENNEZAT et à caractère culturel par la découverte du patrimoine des 14 communes :
Chappes, Chavaroux, Clerlande, Ennezat, Entraigues, Malintrat, Les Martres d’Artière, Martres-sur-Morge, Lussat, 
Saint-Beauzire, Saint-Laure, Saint-Ignat, Surat, Varennes-sur-Morge. Les manifestations peuvent être réalisées en 
partenariat avec d’autres associations organisatrices.

- Une activité communication/gestion du site internet https://balinzat.wixsite.com/balinzat  où l’on peut : 
    - consulter les 7 circuits permanents ainsi que les propositions de circuits « découverte du patrimoine » des
      14 communes, avec possibilité de les télécharger,
    - prendre connaissance des manifestations à venir,
    - visionner les photos prises lors des manifestations...
                  

Saison 2021/2022
Après deux années perturbées par la pandémie de Covid-19, Balades 
en Limagne d’Ennezat a repris pleinement ses activités. Pour cette sai-
son, les objectifs annoncés ont été presque atteints. Balinzat s’efforce 
de promouvoir ses activités pour attirer de nouveaux adhérents mais 
il faut le reconnaitre, le bénévolat s’essouffle ou s’oriente autrement - 
notre société comme le climat est en pleine mutation. 

Notre groupe se compose actuellement d’une quinzaine de bénévo-
les qui opèrent lors de notre manifestation de mars (« Les dizaines de 
Limagne »), mais se réduit à 9 en moyenne dans la saison. De ce fait, 
il est important de se retrouver lors de moments de convivialité pour 
souder le groupe : randonnée du nouvel an/galette, barbecue d’été, 
séjour d’automne en randonnées…

Aussi, afin de rester en contact avec les élus des 14 communes, les bé-
névoles se réunissent une fois par mois dans les salles communales 
prêtées gracieusement selon leur disponibilité.

Au niveau administratif, le passage de la communication support pa-
pier à internet aurait pu faire croire à des liaisons et réponses plus rapi-
des, mais il n’en n’est rien – le nombre d’heures à utiliser internet pour 
le montage de dossiers de subvention ou d’inscriptions de manifesta-
tions par le biais de logiciels compliqués est conséquent. 

Malgré cela, nous remercions le conseil départemental pour sa DALD 
(dotation animation locale décentralisée), Terra Volcana pour la com-
munication de nos manifestations et RIOM LIMAGNE et VOLCANS pour 
l’entretien des circuits de randonnées, sans oublier les communes qui 
soutiennent Balinzat.     

Gilles JAMMET
 
Si cette activité vous intéresse, n’hésitez pas à nous contacter, nous 
manquons de bénévoles pour nos manifestations, en particulier pour 
« Les dizaines de Limagne ».
Par courriel : balinzat@orange.fr
Par mobile : 06 88 49 60 72
Par courrier : Balades en Limagne d’Ennezat (Balinzat), 
G. JAMMET, 1 chemin des Marnes 63720 MARTRES SUR MORGE

Saison 2022/2023
Président : Gilles. JAMMET 
Trésorier : Jean Paul LABBAYE
Secrétaire : Sylvie JAMMET
Webmaster : Daniel KIFFER

19 Mars 2023 : Les dizaines de Limagne 
(VTT et pédestre) à St BEAUZIRE

Avril / Octobre 2023 : Prévision randonnées 
patrimoines

le 27 Août 2023 - Participation à « marcher 
ou rouler contre le Cancer » (circuits VTT) 
à ENNEZAT

BALINZAT vous souhaite de belles 
randonnées en 2023
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Vie des associations
Le GFL (Groupement Formateur Limagne) a fait une belle saison 2021/2022 avec de bons résultats 
sportifs et de belles manifestations, légèrement perturbées par le COVID qui nous a empêché de 
faire le tournoi en salle prévu en janvier 2022. 

Cependant, nous avons pu réaliser à Noël 2021 la vente de grilles permettant de gagner des din-
des, et notre repas annuel, qui victime de son succès, nous a vu dans l’obligation de refuser des 
inscriptions et qui s’est tenu à la salle des fêtes de Chappes. Merci à Mr le maire de Chappes pour 
le prêt de celle-ci. 

Pour terminer, le tournoi de Pentecôte s’est déroulé les 4 et 5 juin 2022 au stade de St Beauzire 
avec une météo clémente, et une ambiance amicale. Nous tenons à remercier Mr le Maire de Saint 
Beauzire pour le prêt du complexe, ainsi que les employés municipaux pour leur aide à 
l’installation et au démontage des structures. 

GFL
Vie des associations

Cette année encore le GFL continue d’attirer les enfants et a atteint 
un nombre de licenciés supérieur à 200. Nous avons pu engager 
au minimum une équipe par catégorie, de U6 à U18 féminine et 
masculine. Nous retrouvons avec bonheur cette saison la catégorie 
U18 masculine après une année d’absence, et nous avons même pu 
aligner 2 équipes. Et n’oublions pas nos entrainements spécifiques 
gardiens, 2 fois par semaine les lundis et mardis.Dans la continuité 
de l’an dernier, nous avons étoffé le staff technique avec 26 
éducateurs et 2 coordinateurs.

Nous remercions toutes les communes et les clubs de nous prêter leurs installations sur lesquelles évoluent nos jeunes 
pousses, ainsi que les communes de la Limagne qui contribuent au développement de notre groupement.

Pour tous renseignements : bureau.gfl@gmail.com – 06.37.05.28.85

Les manifestations prévues pour la saison 2022/2023 sont les suivantes :
- Tournoi en salle : les 21 et 22 janvier 2023 à la salle des sports de Chappes pour les catégories U8/9 et U10/11
- Galette des rois : le 28 janvier 2023 à la salle des fêtes des Martres d’Artière
- Repas dansant : le 1er avril 2023 à la salle des Fêtes de Chappes
- Tournoi de Pentecôte : les 27 et 28 mai 2023 au stade de Saint Beauzire pour les catégories de U6 à U13.
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FCML - Football Club les Martres d'Artière - Lussat

La saison 2022-2023 a repris avec un  changement à la tête  du club. Forte de ses 94 licenciés, notre association est 
fière de représenter  notre commune, aussi bien sur le plan régional que national, puisque votre serviteur est 
délégué de la Ligue d'Auvergne Rhône Alpes de football.
 
Nos 2 équipes Seniors sont engagées en D1 (plus haut niveau du District) et en D4. L'équipe fanion est toujours entraînée 
par Thomas  De Sousa et l équipe dite "réserve" est encadrée  par Emmanuel Perreira. Je souligne l'énorme investissement  
de ces 2 coachs bénévoles qui œuvrent à ce que le FCML soit bien dirigé et encadré. 

Sachez que mon maître mot est le RESPECT, et une attitude irréprochable  vis à vis de tous, qui permet une bonne tenue 
et représentation du club. Notre équipe dirigeante est composée de 15 bénévoles qui s'investissent et donnent  de leur 
temps, dont un jeune arbitre natif de notre village. Ma politique est d'essayer de faire en sorte que la convivialité et la 
rigueur soient indissociables pour la bonne direction du club . 

Notre sommes fiers d'avoir plus de 30 jeunes footballeurs natifs de Lussat et des Martres d Artiére qui représentent le GFL. 
L'avenir du club passe par ces jeunes qui représenteront plus tard notre commune. De plus, 4 dirigeants de notre fusion  
sont présents au quotidien pour les encadrer.
 
Je tiens à remercier  sincèrement  la commune et ses élus pour la mise à disposition des terrains et des locaux et ce, aussi 
bien pour le FCML que pour le GFL, ainsi que nos fidèles sponsors et généreux donateurs.
 
Venez encourager votre club de foot qui représente,  je l'espère, dignement Lussat et les Martres d'Artière. 
 
Chalus David,
Le président du FCML                                                                          
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L’association « Lussat Danse » est heureuse de vous proposer pour la cinquième 
année tout un panel d’activités : 
 
• Eveil Mixte 4-7 ans : Le travail est axé sur des essentiels de la danse comme la coor-
dination, l’occupation de l’espace, le sens de l’observation, le groupe... Toujours de 
façon ludique ! Nous parcourons des styles musicaux très variés pour amener les 
enfants à découvrir des univers très différents.
 
• Multi danse 8-16 ans : Un travail technique et chorégraphique plus poussé que le 
cours « Eveil », sur 3 styles de danse : « l’oriental moderne », « les danses urbaines » 
et le « tribal fusion ».
 
• Le Cardio danse : Pour se tonifier, améliorer son endurance sur fond de musiques 
aux styles très variés. Au programme, fun et lâcher-prise ! 
 
• Danse Orientale & Tribal Fusion, Cabaret : Des cours pour adultes accueillant tous 
les niveaux, où sont abordées les techniques spécifiques à ces styles de danse. Un 
travail chorégraphique met en lumière tout l’apprentissage de l’année.
 
• Yoga : Un moment pour soi, où se mêlent la pratique du yoga, de la respiration et de 
la relaxation.  Le Yoga est LA discipline accessible à tous, peu importe l’âge, la condi-
tion physique, le niveau d’activité… elle est extrêmement adaptable. 
 
L’association accueille tous ceux et celles qui ont envie de danser, de se dépenser, 
de se détendre... 
Lussat Danse est fière de pouvoir proposer des activités variées, à un large public ! 

Lussat Danse

 
Pour nous rejoindre, 
vous pouvez nous contacter : 
Par mail à lussat.danse@gmail.com
Par téléphone au 06.81.78.49.18
Par Facebook : « Lussat Danse »

Cette année, la 25ème LUSSATOISE (compétition 
cycliste - contre la montre individuel et par équi-
pes de deux), prévue le dimanche 16 octobre 2022, 
n’a pas pu être organisée comme les années précé-
dentes par manque de bénévoles. Trente person-
nes auraient été nécessaires comme signaleurs sur 
le circuit.

Cette épreuve a été remplacée par une première 
concentration cyclotouriste le même jour, qui n’a 
rassemblé que 43 participants car cette nouvelle 
manifestation n’était pas inscrite au calendrier 
UFOLEP 63 et donc pas connue de tous les clubs cy-
clistes.

Pour la saison prochaine, elle aura lieu le dimanche 
15 octobre 2023 et clôturera les manifestations cy-
clistes sur route.

La LUSSATOISE
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Association Amicale Laïque Sections  
GYM  - STEP & COUNTRY
Pour cette nouvelle année 2022/2023, l’association maintient son 
nombre d’adhérents avec 69 inscriptions. 

Marion continue d’assurer les cours de HIIT et STEP le mercredi 
(de 18h45 à 19h15 pour le HIIT et de 19h30 à 20h15 pour le STEP) 
avec bonne humeur et dynamisme.
 
On continue à se retrouver le jeudi soir de 19h à 21h30 pour les 
cours de danse Country & Celtic (débutants puis intermédiaires 
et confirmés) avec Christelle et Philippe.

Nous avons le plaisir cette année d’accueillir parmi nous de 
nouvelles adhérentes au cours des débutants.

Rendez-vous à l’Espace Culturel l’Épigée :
- le dimanche 5 février 2023 pour notre Bal Country
- le dimanche 4 juin 2023 pour un vide grenier 

Meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2023.

Le bureau & ses adhérentes

Contact : Email : Lussatgym63@gmail.com
  Facebook et Instagram : gymstepcountrylussat

Lussat Autrefois
L'association "Lussat Autrefois" 
était présente au 
forum des associations 
en septembre dernier.



Luss'arts

Amicale des parents 
d’élèves de l’école 
« Les Marronniers »
L’Amicale des parents d’élèves de l’école est une association 
à but non lucratif qui a pour objectif d’organiser des mani-
festations dont les bénéfices servent au financement des 
projets de l’école. Les bénéfices récoltés nous permettent 
entre autres d’offrir aux enfants un spectacle pour Noël, des 
cadeaux pour chaque classe et des chocolats lors de la visite 
du Père Noël. Et aussi de financer une partie des voyages de 
fin d’année et certains autres évènements.
A l’automne 2021, nous avons pu organiser une boum pour 
les enfants et une bourse aux jouets. Ensuite nous avons or-
ganisé une vente de sapins de Noël. Au printemps 2022, nous 
avons réalisé une vente d’œufs de Pâques et une vente sur 
commande de fleurs et plants de légumes venant du Lycée 
de MARMILHAT. Et nous avons pu enfin retrouver la kermesse 
de fin d’année où nous avons organisé en deuxième partie de 
soirée des jeux et une tombola pour les enfants ainsi qu’un 
repas.
Nous tenons à remercier les parents d’élèves et les Lussa-
tois(es) pour leur implication et leur participation.
Cette année, l’effectif reste stable. Nous accueillons 5 nou-
veaux membres, et nous avons dû renouveler le bureau suite 
au départ de notre Président. Nous remercions chaleureuse-
ment tous les bénévoles qui nous ont quitté en juin, pour 
leur dévouement sans faille durant de nombreuses années 
au sein de l’Amicale.
Voici les nouveaux membres du bureau : Carine Ferrié est tré-
sorière, Karina Pouget est secrétaire et Stéphanie Andanson 
est présidente.
Après la boum et la bourse aux jouets qui ont eu lieu en no-
vembre 2022, ainsi que la vente de sapins de Noël organisée 
début décembre 2022, les dates à retenir pour 2023 sont les 
suivantes :
• Vente d’œufs de Pâques dans Lussat en mars 2023
• Vente de fleurs et plants de légumes début mai 2023
• Kermesse le 24 juin 2023
Vous pouvez suivre notre actualité sur notre nouvelle page 
Facebook #Amicale Ecole les Marronniers Lussat. 
Si vos enfants sont scolarisés à l’école de Lussat et que vous 
souhaitez vous investir au sein de l’association, nous serions 
ravis de vous accueillir parmi nous.
Les membres de l’Amicale

Vie des associations
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Tennis de table

Pour son début de saison, l'AL Lussat n'a engagé 
qu'une équipe au championnat départemental 
de tennis de table. Son objectif est de se main-
tenir en D1. 

Pour la compétition amicale des vétérans, l'AL 
Lussat s'est associée avec l'équipe de Surat pour 
engager 2 équipes.

Cette bande de copains a maintenu en début oc-
tobre son concours de pétanque.
Ce fut un beau succès, puisque 44 doublettes se 
sont affrontées sur la place de la Molle Sud.

L'organisation de cette manifestation est mainte-
nant bien rodée et elle va devenir une date fixe 
sur le calendrier des activités de Lussat.
 
Si des adultes pongistes veulent rejoindre l'effec-
tif, ils sont évidemment les bienvenus.
Entraînements les lundis à 18h et les mercredis 
à 20h.

Et si vous souhaitez vous investir au sein 
de l’association, nous serions ravis de vous 
accueillir parmi nous.
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Lussat Rando
Après deux années difficiles, comme pour de nombreuses associations, 
LUSSAT RANDO a su rebondir, pour repartir de plus belle. Nous sommes 
toujours au nombre maximum d’adhérents que nous nous sommes fixés, 
à savoir cinquante, ce qui a motivé le bureau à mettre les bouchées dou-
bles pour rattraper un peu du temps perdu.

L’activité sportive 2021/2022 :
Si le temps le permet, nous sortons chaque mardi après-midi (ou le matin 
en période estivale). Sur l’ensemble de la saison, une seule sortie a été 
annulée, pour cause de mauvaise météo.
Cinquante sorties ont été organisées, avec des randonnées qui font en 
moyenne 14 kilomètres, d’une durée de 3h30 à 4h et d’un dénivelé moyen 
de 350 mètres. Nous sommes environ une trentaine de randonneurs par 
sortie. 

Les grands évènements de la saison 2021/2022:
- Le 4 septembre 2021, participation au deuxième forum des associations 
organisé par la mairie. 
- Le 5 octobre, organisation de notre première AG, suivie d’un déjeuner à 
l’auberge de la mairie de Chavaroux.
- Le 23 octobre, co-organisation, avec la mairie de Lussat, de la première 
Balade Eco-Citoyenne, qui a été un succès avec l’implication d’une grande 
partie de nos adhérents.
- Les 26, 27 et 28 novembre, participation à la collecte de la Banque 
Alimentaire
- Le 25 janvier 2022, dégustation de la galette des Rois à la salle des fêtes 
de Tirande.

Les faits marquants :
Un séjour découverte de 3 jours, organisé dans le Mézenc du 17 au 19 mai 2022 :
Deux randonnées au programme, avec
o découverte de la passerelle Himalayenne à St Maurice de Lignon
o visite du musée école de Monastier-sur-Gazeillle
o visite de la ville du Puy et de sa cathédrale avec un guide conférencier

Deux sorties à thème :
- Randonnée puis visite de Billom le 1er mars 2022, avec un repas à l’auberge 
de l’Estre à Neuville.
- Randonnée et vélo-rail aux Ancizes le 28 juin 2022, avec un repas au 
restaurant « la vieille ferme ».

Les prévisions pour la saison à venir :
- Maintenir bien évidemment nos sorties hebdomadaires
- Programmer le recyclage secouriste début 2023, pour les encadrants.
- Contribuer à la collecte de la Banque Alimentaire
- Co-organiser, avec la municipalité, la Balade Eco-Citoyenne au printemps.
- Organiser une sortie sur 3 jours, les 9, 10 et 11 mai 2023 dans l’Aubrac 
- Organiser une randonnée sur une partie du chemin de Stevenson, en septembre 
- Organiser plusieurs sorties à thème.

Retrouvez les autres associations de notre commune sur le site internet de la Mairie : 

http://lussatlignat63.eklablog.com/
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Les transports scolaires
Pour les établissements scolaires situés hors du territoire de la communauté d’agglomération Riom Limagne et Vol-
cans, les transports scolaires sont gérés par la Région Auvergne Rhône Alpes. C’est le cas pour tous les élèves qui se 
rendent aux collèges de Pont-du-Château et aux lycées situés sur le territoire de Clermont Métropole.

Les inscriptions se font, chaque année, directement sur le site internet de la Région Auvergne Rhône Alpes au mois 
de juillet pour l’année scolaire suivante. Toutes les demandes sont à faire en ligne, de l’inscription au paiement sur 
le site de la Région.
Les transports scolaires bénéficient de la tarification solidaire.

Pour une tarification plus équitable, cette tarification solidaire prend en compte le niveau de ressources des uti-
lisateurs. Ainsi chaque famille bénéficie d’un tarif personnalisé.

Pour bénéficier du tarif adapté, il faut d’abord s’inscrire à la tarification solidaire et ensuite faire les demandes d’ins-
cription au transport scolaire.

Pour les collèges de Pont-du-Château, les horaires sont adaptés aux horaires scolaires de chaque établissement et 
communiqués juste avant la rentrée scolaire par le transporteur. En général les mêmes horaires sont reportés d’une 
année sur l’autre.

Pour les lycées, les horaires peuvent être consultés sur le site de la Région, il s’agit de la ligne 70 du réseau. 
Cette ligne 70 est aussi ouverte à toute personne désirant se rendre à Clermont-Ferrand.
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Les transports pour tous les usagers
Le service Mobilités de la communauté d’agglomération de Riom Limagne et Volcans a mis en place un service de 
transport à la demande pour les personnes habitant sur les communes non desservies par les lignes régulières mais 
faisant partie du périmètre de RLV.

Pour réserver votre trajet, il suffit de contacter par téléphone le service mobilités ou de réserver directement en ligne 
grâce au formulaire de réservation qui sera disponible prochainement sur le site internet de RLV.

Les trajets doivent être réservés au plus tard la veille avant 18 heures et le vendredi avant 18 h pour le lundi.

Comment cela fonctionne ?
•    Avant votre réservation, choisissez le jour, l’arrêt et l’horaire souhaité. Pour la commune de Lussat, l’arrêt se trouve 
Place de la Fontaine.
•    Contactez le service mobilité au 04 73 60 41 71 
•    Soyez présent à l’arrêt convenu quelques minutes avant l’heure du rendez-vous.
•    A la montée dans le véhicule, présentez votre titre de transport ou achetez votre billet auprès du conducteur. 
   Les tarifs sont consultables sur le site internet de RLV.

Ce transport à la demande peut vous amener jusqu’à RIOM au Pôle Multimodal SNCF d’où ensuite vous pouvez 
accéder à d’autres itinéraires de transports.

Notre commune fait partie de la zone 5 du Transport à la Demande (TAD5) qui comprend les communes de Lussat, 
Malintrat, Saint-Beauzire, Chappes, Les Martres d’Artière et Chavaroux.

Ce service existe également en porte à porte pour les personnes à mobilité réduite. Il faut contacter le 04 73 60 41 74 
pour réserver et fournir les justificatifs nécessaires pour en bénéficier.
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AGOSTINHO CARLOS
TRANSPORTS
Tél. 04 73 83 07 13
9, rue de Pont du Château à Lussat

ARCHIMBAUD DAVID EURL 
PEINTURE / PAPIERS PEINTS FINITIONS 
D’INTERIEURS
Tél. 04 73 83 95 42
Port. 06 71 67 55 76
3, lot. Cornille à Lussat

BALAIS ET COMPAGNIE 
Entretien pour particuliers et 
professionnels 
Tél. 06.52.55.03.95
1 Place de la fontaine à Lussat

COMBRONDE AMBULANCES
TAXIS LUSSAT
Tél. 04 73 97 10 11
97, Belle Allée 63460 COMBRONDE

CRÉA'MAND
BOUGIES VEGETALES ARTISANALES
Tél. 06 81 78 49 18
30 bis rue de la poste à Lussat

DECOUTEIX MICHEL
SERRURERIE
Tél. 04 73 83 07 30
6, rue de l’Enfer à Lussat

DEM’ELEC DAVID PANEFIEU 
ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE / DOMOTIQUE 
DÉPANNAGE
Tél. 06 61 57 19 68
9, lot des Prades à Lussat

EL HANNACHI FRANÇOIS 
BAR / TABAC / JOURNAUX POINT POSTE
Tél. 04 73 83 03 34
3, rue de Vichy à Lussat

GARCIA ANTONIO 
BOULANGERIE / PÂTISSERIE 
Tél. 04 73 83 23 10
9, place de la Fontaine à Lussat

GEORGETTE ET RAOUL
Décoratrice d'intérieur
Tél. 06 02 71 08 76
 4 Lot. Les Prades à Lussat

HOME ELEC 
ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE 
Tél. 06 20 89 03 65
1, impasse des Planches à Lussat

JULIETA MEDIUM 
TARRISSON JULIETA Tél. 06 66 14 92 93
27, rue de la Poste à Lussat

MARCHANDS AMBULANTS 

AU PETIT RUNGIS - SARL FAUCHERY
FRUITS ET LÉGUMES
Place du village le mardi matin
de 7h à 13h
Tél. 04 73 83 57 87

FROMAGERIE DES MONTS D’AUVERGNE
Place du village le jeudi matin
Tél. 04 73 60 50 82

IMBERDIS ANNE-LAURE
LES RUCHES DU PETIT PUY - APICULTRICE
Tél. 06 81 68 29 36
17, rue du Sury à Lussat

HALT' A' PIZZ
PIZZAS À EMPORTER
Place du village le jeudi à partir de 16h
Tél. 06 69 17 73 91

FRANGUIDÔME 
Rôtisserie portugaise, à emporter
Tél. 07 82 48 21 38

GALETTE BOUGNATE
Restauration à emporter
Place du village 
Le vendredi soir (occasionnel)
Tél. 06 99 03 61 53

CHEZ FLAVIA 
Restauration à emporter
Place du village le samedi soir
Tél. 06 74 43 28 33

SERVICES AUX HABITANTS
Photocopieuse de la Mairie :
• 0,15€ en noir et blanc et 0,30€ en couleur par feuille pour un habitant 
de la commune
• 0,05€ en noir et blanc et 0,15 € en couleur pour les associations.

LUSO COIFFURE
Tél. 04 73 69 51 74
1, rue de Pont du Château à Lussat
LUSSAT BEACH BREWERY
Brasserie - contact@lussat-biere.fr
LUSS ELEC
ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE CHAUFFAGE
CLIMATISATION ALARME /
VIDÉOSURVEILLANCE
Tél. 06 20 50 37 77

ODELICE DECHRIS
Pâtisserie
Tél. 07.81.11.14.01
10 Chemin de Pimpecourt à Lussat

PALASSE LAURENT 
SOURCIER GÉOBIOLOGIQUE 
Tél. 06 81 61 86 16
51, rue de Vichy à Lussat

ROUHALDE WILFRID 
RESTAURATEUR VÉHICULES 
MILITAIRES LOURDS
Tél. 04 73 83 43 27
5, impasse du Pâtural à Lussat

ROUX / JOURFIER RJ INDUSTRIE
CHAUDRONNERIE
Tél. 04 73 83 22 59
ZA de l’Ormeau
Route de Pont du Château à Lussat
SERVIERES NICOLAS 
ESPACE NATURE / ENTRETIEN ET 
CRÉATION DE PARCS
ET ESPACES VERTS
17, rue de Riom à Lussat
Tél. 06 81 07 56 46
SEMONSAT NIKOLAS SAS 
Tél. 06 12 71 18 42
email: sassemonsat.nikolas@gmail.com
SNAC PLUS SARL
ENT. BÂTIMENT
Tél. 04 73 83 07 86
1, impasse du Breuil à Lussat et
10 chemin Baratins les Martres d'Artière
TISSANDIER SÉBASTIEN
CONCEPTION/FABRICATION DE MATÉRIELS 
ÉLECTRONIQUES ET VENTE D’ÉCLAIRAGE LED 
PROFESSIONNEL - 16 rue de la Molle
Tél. 06 32 23 20 82
TOURETTE-DEMAS
ENT. BÂTIMENT
Tél. 04 73 83 16 04
Route de Pont-du-Château à Lussat
TRANSPORTS BRUN & FILS 
TRANSPORTEUR MARCHANDISES 
Tél. 04 73 68 88 15
1, rue des Prés à Lussat

Réservation de l’espace culturel «L’Épigée» :
Les réservations se font auprès du secrétariat de 
Mairie uniquement par les habitants de la commune.
• Tarif : 400 € le week-end jusqu'au 31/10/2023 puis 
              440 € le week-end du 01/11/2023 au 31/03/2024



SBA: Collecte des déchets
En janvier, 
c’est la collecte alternée !
Au 1er janvier 2023, les jours et fréquences de collecte de vos bacs 
évoluent. Avec l’amélioration des gestes de tri et de la réduction 
des déchets, vous avez réduit significativement votre production. 
Votre bac vert est collecté en moyenne moins d’une fois toutes 
les 3 semaines (15 fois en 2021, données issues des collectes). Le 
SBA s’est adapté aux nouveaux comportements en optimisant 
les tournées. 

Ainsi, en 2023, la collecte alternée sera mise en place sur la com-
mune : une semaine le bac vert, la semaine suivante le bac jaune, 
le même jour de la semaine.

Cette optimisation va permettre de supprimer 25 tournées de 
collecte chaque semaine, soit l’équivalent de 15 000 km par mois 
parcourus par les camions !

Pour vous, cela signifie un nouveau calendrier de collecte dès le 
1er janvier 2023. 

Ce nouveau calendrier a été ajouté à ce bulletin municipal. Il sera 
également disponible sur le site internet : 
www.sba63.fr, rubrique «Collecter». Il sera également possible 
de changer la taille de votre bac, si nécessaire.
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Au thème du tri, développé depuis longtemps, s’est ajouté celui de la réduction des déchets. Depuis 2010, suite au 
Grenelle de l'Environnement, les actions de sensibilisation sur la prévention des déchets se multiplient : compos-
tage, réemploi, promotion du non-jetable, lutte contre le gaspillage alimentaire, collecte du textile… Celles-ci ont 
porté leurs fruits, en témoignent les résultats obtenus et la labellisation récente du SBA "Territoire Zéro Gaspillage 
Zéro Déchet" par le Ministère de l'Environnement en 2014, puis "Économie Circulaire, Territoire en transition" en 2020.

Sur notre commune, s’il y a un sujet auquel personne n'échappe, c'est bien celui du tri et de la réduction des déchets. 
Malheureusement, certains de nos concitoyens ont trouvé le moyen de réduire leur apport de déchets dans le circuit 
en déposant en sacs ou en vrac leurs déchets dans la nature, au coin de la rue, aux pieds des poubelles ou encore 
dans le premier bac se trouvant sur leur trajet matinal ou dans la poubelle de leur voisin ! En effet, sachant que notre 
système de ramassage et de traitement possède une taxe fixe mais aussi une taxe incitative, déposer ses déchets 
dans la poubelle de son voisin peut permettre de réduire son nombre de prélèvements et de tendre vers un montant 
inférieur de sa taxe. 

Nous conseillons de ce fait à tous les habitants de la commune, dans la mesure du possible, de limiter le temps 
de présence de leurs bacs sur la voie publique. 

D'autre part, nous espérons que les piliers que sont le respect et le bon sens ramèneront l'apaisement dans notre 
communauté, et que tous auront à cœur de montrer le bon exemple aux enfants de la commune dans l'avenir.
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A chacun sa poubelle !
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Heures d’ouverture du secrétariat de mairie :
Lundi, mercredi et vendredi : 8h30 à 12h00 
Mardi, jeudi : 13h30 à 18h00
Tél. : 04 73 83 23 11 - Fax : 04 73 68 80 65
Adresse e.mail : mairie.lussat63@wanadoo.fr

Bibliothèque : 04 63 79 84 69
Groupe scolaire : 04 73 83 26 84

Permanence de Monsieur le Maire : sur rendez-vous en mairie
Site internet : www.lussat63.fr
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Mairie

Employés municipaux et secrétariat de mairie :
Adjoints administratifs : Mme Christelle AUBERT et Mme Laure ROI
Agent Territorial Spécialisé dans les Ecoles Maternelles (ATSEM) classe PS-MS : Mlle Carole JEAN-MARIE 
Agent Territorial Spécialisé dans les Ecoles Maternelles (ATSEM) classe GS-CP : Enola VERON
Cantine scolaire, surveillance cantine et garderie : Mme Stéphanie BOISSAT, Mme Estelle CHABERT, Mme Valérie GUYOT 
et Mme Laure ROI

Services techniques et d’entretien de la commune :
Agents d’entretien des bâtiments : Mme Stéphanie BOISSAT et Mme Valérie GUYOT
Agents techniques : M. Kévin VAL-FERNANDES DOS SANTOS et M. David ARCHIMBAUD, remplaçant  M. Stéphane LECAS

Téléphone - Urgence
ENEDIS - GRDF
Permanence dépannage ENEDIS : 0 972 675 063
Permanence dépannage GRDF : 0 810 433 063

EAU
Permanence dépannage du service d’eau potable :
• de 7h30 à 17h00 appeler la SEMERAP au 04 73 15 38 38
• Après 17h00 ainsi que week-ends et jours fériés, appeler les responsables : 

Permanence au 04 73 15 38 38
Mairie : www.lussat63.fr
Communauté d’agglomération : www.rlv.eu
Impôts : www.impots.gouv.fr 
SBA : www.sba63.fr 
Semerap : www.semerap.net

Quelques sites internet


